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1) Rôle de la Régulation Centre 15 
 
- Identifier les "cas suspects" 
- Donner les consignes initiales d'isolement en attendant la classification d'un "cas suspect" 
- Permettre la classification téléphonique avec l'aide d'un infectiologue de l'InVS des "cas suspects" en "cas possibles" ou 
en "cas exclus". 
- Mettre en œuvre la prise en charge par le SMUR des "cas possibles" du lieu de prise en charge du patient vers 
l'établissement de santé de référence (ESR).  
- Orienter le patient classé "cas exclu" dans une filière normale de prise en charge et prévenir les acteurs potentiels de 
cette filière (Structures des Urgences, médecin traitant ou médecin de garde …) 
- Prévenir le directeur de garde du CHU pour tout dossier de "cas suspect" traité (24h/24) 
 
 

2) Définitions 
 

 
Cas suspect 

 
Patient présentant : 

- Une fièvre supérieure ou égale à 38°C 
- Survenant dans un délai de 21j 
- Après retour de l'une des zones à risque 

 
Les zones à risque sont amenées à évoluer. Les mises à jour sont diffusées régulièrement par l'InVS et affichées en 
régulation. 
 

Cas possible 
 
Devant tout "cas suspect", le SAMU contacte l'ARS (N° dédié – voir algorithmes). Un interrogatoire téléphonique précis 
est alors réalisé par un infectiologue mis en relation avec le patient. Au terme de l'entretien, le patient pourra être 
classé en "cas possible", impliquant alors des examens virologiques de confirmation qui ne pourront se faire que dans 
l’Établissement de Santé de Référence (ESR) de Zone (CHU Rennes) 
 
La classification "cas exclu" ou "cas possible" peut nécessiter parfois l'engagement d'une équipe SMUR pour affiner 
l'évaluation (notamment par le contrôle de la température). 
 

Cas exclu 
 
Un patient "cas suspect" peut à l'inverse être classé "cas exclu" au terme de l'interrogatoire mené par l'infectiologue. 
Ce patient sort alors de la filière Ebola. 
 
Un patient "cas possible" peut également être classé "cas exclu" secondairement, après que les examens virologiques se 
soient révélés négatifs par le Centre National de Référence (CNR basé à Lyon). 
  

Cas confirmé 
 
Un "cas possible" devient un "cas confirmé" après confirmation virologique. 
 

Toute suspicion de "cas suspect" doit être régulée par un MRU. 
Si la suspicion est évoquée par un MRG, celui-ci transfère le DRM au MRU sans engager de moyen. 
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3) Conduite à tenir en régulation 

 
1- En l'absence de signe de gravité (Pour l'ensemble du Maine et Loire) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

APPEL – Pas de signe de gravité 

Priorisation P2 

Identification Cas suspect 
 

Fièvre supérieure ou égale à 38°C 
survenant dans un délai de 21j 

après retour d'une zone à risque 

ARM 

MRU ou MRG 
Selon Horaire 

MRU Contacter l'ARS 
pour classification épidémiologique du patient 

 
0800 277 303 

 
 

Si difficulté le soir et WE : Contacter l' InVS 
0820 426 715  

Consignes téléphoniques immédiates 
 
- Isoler le patient dans une pièce, porte fermée 
- Eviter tout déplacement inutile 
- Eviter tout contact physique avec le patient 
- Masque chirurgical pour le patient si disponible 
- Règles d’hygiène à l'entourage (SHA si disponible) 

Classification épidémiologique réalisable par ARS 
 à l’aide d’un questionnaire téléphonique 

Cas possible 

Oui Non 

Cas exclu 

Exclusion procédure Ebola 
Organisation prise en charge hospitalière 

conventionnelle pour diagnostic (1) 

Prévenir l'hôpital receveur 
"Cas Exclu" 

Appel ESR CHU de Rennes 
Organisation admission service de maladies 
infectieuses Claude Bernard de Rennes 

Patient excrétant 
Saignement, vomissement, diarrhée 

Patient non excrétant 

Appel SAMU 35 
pour effectuer le transport vers ESR : 

Avec housse de transport appropriée 

Engagement T2iH Angers 3 (2) 
pour transport vers ESR : 

Ambulance Ebola – sans matériel UMH  

+ tenues spécifiques de protection Ebola 

(1) En cas de refus du patient d’être évacué vers 
le CH, contacter le médecin traitant pour prise 
en charge. 
(2) Sauf si SMUR Angers médicalisé déjà engagé 
pour permettre la classification épidémiolo-
gique (Cf. ci-dessus). L'équipe engagée assurera 
le transfert vers l'ESR (patient non secrétant). 

Pour tout CAS SUSPECT, informer le Directeur de garde du CHU d’Angers – 24h/24 

 

Engagement SMUR primaire Angers 
pour évaluation médicale sur place : 
Ambulance Ebola – sans matériel UMH  

+ tenues spécifiques de protection Ebola 
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2- En présence de signes de gravité 
 

APPEL – Signes de détresse 

Priorisation P1 ARM 

MRU 

Contacter l'ARS 
pour classification épidémiologique du patient 

 
0800 277 303 

 
 

Si difficulté le soir et WE : Contacter l' InVS 
0820 426 715  

Classification épidémiologique par ARS 
 à l’aide d’un questionnaire téléphonique 

Engagement 
VSAV Ebola (1) + SMUR primaire de proximité 

 
Prévenir les intervenants de la notion 

 "Cas suspect" dès l'engagement" 
 

 Secteur Angers : 
     VSAV Ebola (1) 
     + VML (médecin + IDE + Ambulancier) 
     + Tenues spécifiques de protection Ebola 
     + Ambulance Ebola (Ambulancier Angers 3) 
      

Cas exclu 

Exclusion procédure Ebola 
Prise en charge préhospitalière 

conventionnelle par le SMUR engagé 
Organisation prise en charge hospitalière 

conventionnelle 

Prévenir l'hôpital receveur 
"Cas Exclu" 

Pour tout CAS SUSPECT, informer le Directeur de garde du CHU d’Angers – 24h/24 

 

Appel ESR CHU de Rennes 
Organisation admission en Réanimation médicale 

Patient excrétant 
Saignement, vomissement, diarrhée 

Patient non excrétant 

Appel SAMU 35 
pour effectuer le transport vers ESR 

Avec housse de transport appropriée 

Pour l'ensemble du Maine et Loire 
Transport par SMUR Angers 

 
Sauf si SMUR Angers déjà présent, engager : 
     Angers 2 en VML (médecin +  IDE + Ambulancier) 
     + Tenues spécifiques de protection Ebola 
     + Ambulance Ebola (Ambulancier Angers 3) 

Cas possible 

Niveau de soins médicaux "éthiquement" envisageables devant un "cas possible" présentant des signes de gravité 
- Pas de position clairement tranchée des tutelles et des sociétés savantes 
- Privilégier les gestes non invasifs, limiter l'usage des matériels biomédicaux à ceux indispensables 
- N'envisager les gestes invasifs qu'en toute sécurité (patient calme), et s'ils apportent un bénéfice réel en attendant la 
prise en charge par une équipe hospitalière entraînée 
 

Consignes téléphoniques immédiates 
 
- Isoler le patient dans une pièce, porte fermée 
- Eviter tout déplacement inutile 
- Eviter tout contact physique avec le patient 
- Masque chirurgical pour le patient si disponible 
- Règles d’hygiène à l'entourage (SHA si disponible) 

Identification Cas suspect 
 

Fièvre supérieure ou égale à 38°C 
survenant dans un délai de 21j 

après retour d'une zone à risque 

(1) Les VSAV Ebola sont 
répartis sur 3 secteurs : 
Angers, Cholet et Saumur. 
Ils couvrent l'ensemble du 
département. 


